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FICHE TECHNIQUE 

PRO FLASH NET

Présentation : 

Puissant nettoyant décrassant professionnel alcalin pour la rénovation des surfaces minérales 

encrassées.  

Propriétés : 

Produit utilisé par les professionnels du bâtiment pour les travaux de nettoyage et de 

rénovation. Nettoie et désincruste les surfaces recouvertes par des salissures et par  la 

pollution atmosphérique. Agit sur béton, carrelage,  enduits, terre cuite, crépi… Action 

durable, ne modifie pas ou peu l’aspect du support. Toujours procéder à un essai avant 

traitement d’une surface complète. 

Economique, le produit se rince très facilement. Produit pour usage professionnel à haut 

pouvoir nettoyant, à action rapide. Ne pas laisser sécher et rincer le produit abondamment 

surtout avant l’application d’un hydrofuge. 

Laisse un support sain prêt à recevoir un de nos hydrofuges type PROWALL, PRO IMPER S 

ou WALL, ou un revêtement. Bonne tenue sur les parois verticales.  

Application : 

Ne pas mélanger avec d’autres produits. S’utilise pur ou  pourra être légèrement dilué  à 70% 

dans de l’eau pour des surfaces faiblement polluées. Il peut être pulvérisé ou appliqué à la 

brosse. Mouiller la surface légèrement avant application. Laisser agir quelques minutes puis 

rincer abondamment. Pré-rincer à l’eau basse pression afin de limiter les projetions dans 

l’environnement. Renouveler l’opération si le décrassage n’est pas parfait. Ne pas laisser 

sécher le produit.  Destiné uniquement aux matériaux minéraux. Protéger toute autre surface. 

Utiliser un pulvérisateur résistant aux produits corrosifs, tel le pulvérisateur Laser que nous 

commercialisons. Toujours procéder à un essai sur une petite partie du support avant 

traitement complet de la surface.  

Attention l’utilisation de ce produit sur des pierres calcaires ou des briques peut générer 

l’apparition de sels.  

Caractéristiques : 

Liquide jaune clair 

13 

1.2 

ininflammable 

Incolore légèrement jaunâtre 

Chlorée 

Totale en toute proportion 

• Etat Physique :

• pH :

• Densité :

• Point éclair :

• Aspect :

• Odeur :

• Miscibilité avec l’eau :

Stockage :
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Stocker à l’abri de la lumière et de l’humidité dans un endroit bien ventilé. Ne pas stocker à 

des températures supérieures à 25°C et conserver hors gel. Utilisation dans les 6 mois. 

Sécurité 

Produit dangereux et corrosif. Porter des lunettes et une visière de protection du visage. 

Toujours porter des gants, vêtements de sécurité pour éviter tout contact avec la peau. Pour un 

usage intensif, portez un masque respiratoire. Ne pas mélanger avec les acides (réaction 

dangereuse et dégagement de chlore). Ne pas appliquer sur les métaux. Eviter toute projection 

d’éclaboussures dans l’environnement. 

Consulter les documents techniques et de sécurité (FDS) impérativement avant toute 

utilisation et s’y conformer strictement. 

Ces recommandations sont fondées sur nos connaissances à ce jour, et ont été déterminées en fonction des caractéristiques du produit et, le 

cas échéant, des applications pour lesquelles il est préconisé. La responsabilité de Pelicoat France ne saurait être engagée en cas d’incidents 

consécutifs à l’emploi de l’un de ses produits à des fins ou dans des conditions non préconisées dans les documents techniques et de sécurité 

fournis par elle, ni en cas de non-respect des règles de sécurité et des précautions à observer dans l’exercice de votre profession, ni en cas 
d’utilisation avec des produits non compatibles avec ceux de Pelicoat France. Cette fiche peut faire référence à des textes règlementaires. 

Elle ne saurait pour autant compter une énumération exhaustive des textes promulgués à la date de la rédaction et ne dispense en aucun cas 

l’utilisateur de se reporter à l’ensemble des textes officiels pour connaitre les obligations qui lui incombent. MAJ 15.09.2019 




